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Description

�[0001] L’invention se rapporte à un dispositif de fixation
d’un panneau de clôture dans une feuillure d’un poteau.
�[0002] Elle se rapporte également à la clôture pourvue
de ladite fixation.
�[0003] La réalisation d’une clôture se fait de différentes
manières et plus particulièrement à l’aide de poteaux et
de panneaux rigides. Ces panneaux rigides sont formés
de fils verticaux et horizontaux soudés à leurs intersec-
tions.
�[0004] Souvent une ou plusieurs nervures horizonta-
les ou verticales procurent une meilleure rigidité au pan-
neau.
�[0005] Ces poteaux présentent une section en H déli-
mitant ainsi deux feuillures opposées. Pour la pose, on
commence par poser un poteau puis on engage l’extré-
mité d’un panneau dans une feuillure et on fixe provisoi-
rement le panneau sur le fond de la feuillure avec une
seule bride traversée par un boulon prenant appui au
moins indirectement sur la face opposé au fond de la
feuillure. On continue ainsi de suite. Soit en fin de journée
ou soit lorsque l’ensemble des poteaux et panneaux sont
mis en place ou en temps masqué, on vient compléter
la fixation des panneaux à l’aide d’autres brides suivant
le nombre de brides préconisées pour la résistance de
la clôture. Ce principe de pose à l’avancement est illustré
à la figure 1.
�[0006] Il est, par exemple, préconisé quatre brides
pour un panneau de deux mètres de haut.
�[0007] Une telle clôture est décrite dans le document
FR- �A-�2697565.
�[0008] La mise en place de la bride lors de la fixation
provisoire puis la pose de ces brides complémentaires
requiert un temps de pose non négligeable et une cer-
taine habileté. En effet, le poseur doit placer sa bride
devant le perçage, introduire la vis du boulon au travers
de la bride et d’un perçage préalablement réalisé dans
le fond de la feuillure, poser la seconde bride pour la
feuillure opposée et toujours en maintenant les deux bri-
des et les deux panneaux, il doit placer l’écrou sur cette
vis et serrer l’ensemble.
�[0009] Comme généralement, il pose de l’ordre de
quatre brides de chaque coté du panneau, la mise en
place de ces brides pénalise le temps de pose. Comme
on l’a dit précédemment la mise en place de la clôture
est également ralentie en raison de la pose de la fixation
provisoire.
�[0010] De plus, le préposé doit se déplacer avec ses
paquets d’accessoires (brides, vis et écrous).
�[0011] Il est connu de remplacer la bride par un clip
élastique US 2526394 ou us 4132390 ou FR 2 698 417
qui est une lame d’acier ressort pliée de telle sorte que
des ailes viennent s’engager derrières des butés que
comporte les ailes latérales de la feuillure. Le dispositif
est maintenu essentiellement par effet élastique du clip.
�[0012] Lorsque les panneaux sont soumis à des chocs,
par exemple, dus à des frappes de ballon, le panneau

vibre.
�[0013] Il en résulte un bruit désagréable ainsi qu’une
usure localisée au niveau du contact entre le dispositif
de fixation et le fil vertical du panneau qui est chevauché
par le dit dispositif de fixation. Le revêtement peinture
est alors attaqué.
�[0014] Le document FR 2698417 décrit un dispositif
de fixation ayant les caractéristiques du préambule de la
revendication 1.
�[0015] L’invention se propose de remédier notamment
à ces problèmes.
�[0016] A cet effet, l’invention a pour objet un dispositif
de fixation à lame métallique du fil extrême vertical d’un
panneau en treillis sur le fond d’une feuillure en U d’un
poteau, ce dispositif comprenant un corps ayant une face
d’appui destinée à venir en regard du fond d’une feuillure
d’un poteau, cette face d’appui présentant une gorge
destinée à coiffer le fil vertical, ledit corps étant en ma-
tériau plastique dans lequel est noyé la lame métallique
dont une partie est externe audit corps pour former deux
ailes de fixation élastique destinées à s’engager derriè-
res des butés que présente la feuillure précitée.
�[0017] L’invention sera bien comprise à l’aide de la
description ci- �après faite à titre d’exemple non limitatif
en regard du dessin qui représente schématiquement

FIG 1 : Principe de pose à l’avancement
FIG 2 : Une bride selon l’invention
FIG 3 : Coupe transversale de la bride de la figure 2
FIG 4 : Une variante de la bride de la figure 2.
FIG 5 : Coupe transversale d’un poteau avec une
bride posée provisoirement
FIG 6 : Coupe transversale d’un poteau avec une
bride posée définitivement
FIG 7 : Coupe transversale d’un poteau avec une
variante de bride posée provisoirement
FIG 8 : Le montage de la figure 7 avec le dispositif
fixé par un élément traversant.
FIG 9 : Le dispositif de fixation utilisé sur les figures
7 et 8 vue de dessous
FIG 10 une autre variante d’un dispositif de fixation
FIG 11 une variante de réalisation
FIG 12 : une variante d’un dispositif sans élément
traversant.

�[0018] En se reportant au dessin, on voit que pour éri-
ger une clôture on fait appel à des poteaux 1 et à des
panneaux 2 en treillis soudé.
�[0019] Le panneau 2 est constitué de fils 2A verticaux
et horizontaux 2B soudés à chaque intersection.
�[0020] Une ou plusieurs nervures horizontales obte-
nues par pliage du panneau peuvent contribuer à la rigi-
dité dudit panneau.
�[0021] Les poteaux présentent une section en H de
manière à présenter deux feuillures 1A, 1B opposées.
Bien évidemment, le poteau d’extrémité ou poteau d’an-
gle pourrait ne présenter qu’une seule feuillure.
�[0022] Ces clôtures sont posées à l’avancement. C’est
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à dire : on pose un poteau, on positionne dans la feuillure
l’extrémité verticale d’un panneau, on fixe le panneau
provisoirement à l’aide d’un dispositif de fixation 3 à lame
métallique, on positionne ensuite le deuxième poteau et
on continue ainsi de suite.
�[0023] Dans cette configuration, le panneau est sim-
plement calé entre deux feuillures et maintenu par un
seul dispositif 3.
�[0024] Pour sa fixation définitive, on utilise donc une
pluralité de dispositif répartis le long de l’axe longitudinal
du poteau.
�[0025] Ces dispositifs agissent comme une bride de
maintien du fil extrême 2C vertical d’un panneau en treillis
sur le fond d’une feuillure en U.
�[0026] Ce dispositif de fixation comprend une face
d’appui 4 destinée à venir en regard et éventuellement
s’appuyer sur le fond d’une feuillure d’un poteau. Un pas-
sage 5 est souvent prévu pour recevoir un organe 6 tra-
versant la bride et le fond 20 de la feuillure, cet organe
étant destiné à fixer définitivement la bride dans le fond
de la feuillure.
�[0027] Une ou deux gorges 7 aménagées dans la face
4 d’appui permettent au dispositif de fixation de coiffer le
fil vertical extrême et de placer la face d’appui de la bride
en contact ou à faible distance du fond 20 de la feuillure.
�[0028] Souvent, les sections des rainures sont diffé-
rentes afin que le dispositif de fixation puisse être utilisé
avec des panneaux dont les fils sont de diamètres diffé-
rents, le diamètre du fil étant choisi selon la résistance
voulue du panneau.
�[0029] Lorsque cette bride est posée, la face 4 d’appui
est généralement en contact avec le fond de la feuillure
au jeu de fonctionnement près.
�[0030] On voit très bien que selon la variante dessinée,
le dispositif de fixation est posé provisoirement et n’ap-
puie pas sur le fond de la feuillure (figure 5 ou 7) alors
qu’en figure 6 ou 8 il est posé définitivement et appui sur
le fond 20 de la feuillure. Dans cette version, les extré-
mités des ailes métalliques ne sont plus alors en contact
avec les butés de la feuillure.
�[0031] Le dispositif de fixation comprend deux ailes 8
métalliques qui, s’écartant progressivement depuis sen-
siblement la face d’appui 4 vers la face 9 opposée de la
bride, définissent un V dont l’ouverture est élastiquement
déformable en sorte que les extrémités libres de ces dites
ailes peuvent coopérer avec des butées 10 présentées
par les ailes 11 latérales d’une feuillure 1A , 1B du poteau
pour y ancrer la bride (figure 5).
�[0032] Le dispositif est éventuellement fixé par un or-
gane 6 traversant (exemple de la figure 6).
�[0033] Ces ailes 8 s’élèvent depuis chacune des faces
12 latérales de la bride tournées vers les ailes 11 de la
feuillure.
�[0034] Lorsque la bride n’est pas installée, la distance
entre les extrémité du V est supérieure à la distance entre
les deux ailes du U de la feuillure.
�[0035] De part l’élasticité des ailes métalliques, il est
possible de rapprocher les ailes du V et d’introduire la

bride dans la feuillure et de positionner les extrémités
libres de ces ailes derrière les butées 10 que présentent
les ailes de la feuillure.
�[0036] Selon le mode de fabrication du poteau, ces
butées peuvent être obtenues par un bord rabattu ou par
une nervure filée ou toute autres formes permettant de
créer une butée empêchant le retrait de la bride.
�[0037] Ainsi, après avoir placé les poteaux et les pan-
neaux au moyen du premier dispositif, le poseur de clô-
ture pourra venir positionner ces dispositifs pour ensuite
éventuellement venir fixer définitivement celles ci avec
des boulons de sécurité avec écrous auto-�cassants, des
rivets ou un autre type d’organe traversant.
�[0038] Afin de faciliter la mise en place de l’organe
traversant la section du passage 5 pour la vis 6 aménagé
dans le dispositif est de dimension supérieure à celle
nécessaire de sorte que le dispositif peut être mis en
place sans respecter un alignement stricte du passage
5 avec le perçage 13 du fond de feuillure.
�[0039] Plus précisément, le passage 5 dans le dispo-
sitif est oblong avec le plus grand axe dans le sens de
l’axe longitudinal du poteau, c’est à dire que lorsque le
dispositif est posé provisoirement dans la feuillure le
grand axe de la lumière oblong est aligné avec l’axe lon-
gitudinal du poteau. Par exemple, la longueur de la lu-
mière suivant le grand axe est sensiblement égale à deux
fois le diamètre de la vis. Cela permet de pré- �percer les
poteaux.
�[0040] L’entrée du passage réalisé dans le dispositif
de fixation peut comporter une empreinte 14 apte à loger
la tête de vis, cette empreinte comportant des butés ca-
lant en rotation la dite tête.
�[0041] Les deux ailes 8 métalliques du dispositif de
fixation sont les extrémités d’une lame métallique noyée
dans le corps 3A en matériau plastique par exemple par
surmoulage autour de la lame métallique ou par assem-
blage de deux parties complémentaires.
�[0042] Pour conférer de l’élasticité aux deux ailes 8,
on notera pour l’objet figurant sur les figures 2 à 10 que
ces ailes sont raccordées à une partie centrale 8A pa-
rallèle à la face d’appui et éloignée de la dite face d’appui,
le raccordement étant réalisé par des zones courbes dont
une partie de ces zones 8B courbes est localisée à l’ex-
térieur du corps 3A.
�[0043] Pour la figure 11, la lame est conformée diffé-
remment et comporte une arche coiffant le fil vertical.
�[0044] Des découpes 16 dans la lame métallique per-
mettent une bonne liaison entre cette lame et le matériau
surmoulé qui sera de préférence un matériau de type
plastique éventuellement armé de fibres.
�[0045] Le corps 3A du dispositif de fixation est, de pré-
férence, surmoulé sur la lame métallique. Il pourrait être
réalisé en deux parties assemblées selon un plan de joint
par collage, soudure ultrason ou un autre procédé d’as-
semblage.
�[0046] La largeur de la lame métallique sera inférieure
à la largeur du corps et elle est en acier ressort.
�[0047] Dans une variante, chaque aile métallique est
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fractionnée en une ou plusieurs parties par des fentes
30 afin de conférer de la souplesse lors de la mise en
place.
�[0048] Comme cela a été dit précédemment ce corps
en matériau plastique sera rigide ou faiblement déforma-
ble élastiquement pour amortir les bruits et/ou les chocs
selon sa dureté. Il pourra être, par exemple en polyamide
chargé (matériau rigide), en polystyrène-�butadiène-�sty-
rène (matière souple et caoutchouteuse) ou encore en
polyéthylène.
�[0049] Du fait qu’il est en matériau différent du métal,
le contact entre le fil et le dispositif de fixation ne sera
plus métallique d’où un amortissement du bruit. Plus le
matériau constituant le corps sera souple plus il y aura
un effet d’amortissement des vibrations.
�[0050] On aura donc augmenté la résistance sans nui-
re à la flexibilité des ailes et en ayant gagné sur le plan
sonore et/ou des vibrations.
�[0051] Avec un corps en caoutchouc très souple, les
encoches dans la partie métallique peuvent ne plus être
nécessaire mais on perdrait en résistance et en qualité.
�[0052] Par contre lorsqu’on utilise un plastique plus
dur, on peut prévoir dans le fond de la gorge 7 de fines
ailettes 50 qui vont se déformer lors de la mise en place
du dispositif de fixation. Ces ailettes sont réparties le long
de l’axe longitudinal de la gorge.
�[0053] L’intérêt de ces ailettes 50 apparaît notamment
en regards de la figure 7 qui montre le dispositif en po-
sition provisoire c’est à dire dans une position telle que
la face d’appui 4 du dispositif est éloignée du fond de la
feuillure. La présence de ces ailettes permet d’appliquer
le fil de lisière sur le fond de la feuillure ce qui permet de
positionner correctement le panneau par rapport au fond
de la feuillure. La hauteur de ces ailettes 50 est sensi-
blement égale voire légèrement supérieure à la distance
entre le fond de la feuillure et la face dite d’appui du dis-
positif de fixation.
�[0054] La souplesse de ces ailettes résulte de leur
épaisseur et/ou de la matière utilisée.
�[0055] On vient donc appliquer le fil vertical dans le
fond de la feuillure en position provisoire du dispositif de
fixation.
�[0056] Lorsque l’on fixe définitivement le dispositif de
fixation (figure 8), on déforme alors les ailettes souples
qui vont alors servir d’éléments amortisseurs.
�[0057] Ces ailettes sont utiles lorsque le corps 3A est
relativement dur.
�[0058] En figure 10, on a représenté une autre solution
faisant appel à un matériau plus souple permettant d’en-
rober la quasi totalité du fil. La gorge qui loge ledit fil a
son entrée 51 partiellement refermée. Plus précisément,
la distance qui sépare les deux parois de l’entrée est
inférieure au diamètre du fil.
�[0059] Par ailleurs, le fond de la gorge est distant de
la face d’appui d’une valeur supérieure au diamètre du fil.
�[0060] L’entrée 51 de cette gorge est, de préférence,
disposée angulairement pour ne pas déboucher perpen-
diculairement dans la face 4 d’appui du dispositif, cette

face d’appui étant alors destinée à venir au contact du
poteau.
�[0061] Dans la figure 11, cette gorge est accessible
par déplacement d’une languette 52.
�[0062] En figure 12, on a représenté un dispositif de
fixation qui ne se verrouille que par les ailes élastiques.
�[0063] Le corps 3A peut être en bi- �matière.
�[0064] La dureté shore sera comprise entre sh20 et
sh90.

Revendications

1. Dispositif de fixation à lame métallique du fil extrême
vertical (2c) d’un panneau (2) en treillis sur le fond
d’une feuillure (1A, 1B) en U d’un poteau (1), dispo-
sitif comprenant un corps (3A) ayant une face (4)
appui destinée à venir en regard du fond de la feuillu-
re (1A, 1B) dudit poteau (1) cette face d’appui pré-
sentant une gorge (7) destinée à coiffer le fil vertical
(2c), ce dispositif étant caractérisé en ce que  le
corps (3A) est en matériau plastique dans lequel est
noyé la lame métallique dont une partie est externe
audit corps (3A) pour former deux ailes (8) de fixation
élastique destinées à s’engager derrière des butées
(10) que présente la feuillure (1A, 1B) precitée.

2. Dispositif de fixation selon la revendication 1 carac-
térisé en ce que  le corps (3A) est rigide.

3. Dispositif de fixation selon la revendication 1 carac-
térisé en ce que  le corps (3A) est souple élastique-
ment.

4. Dispositif de fixation selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes caractérisé en ce que  la
gorge (7) présente des ailettes (50).

5. Dispositif de fixation selon la revendication 1 ou 3
caractérisé en ce que  la gorge qui loge ledit fil ver-
tical a son entrée (51) partiellement refermée.

6. Dispositif de fixation selon la revendication 6 carac-
térisé en ce que  l’entrée (51) de cette gorge est
positionnée angulairement pour ne pas déboucher
dans la face (4) d’appui du dispositif.

7. Dispositif de fixation selon la revendication 6 carac-
térisé en ce que  la gorge est accessible par dépla-
cement d’une languette (52).

8. Dispositif de fixation selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes caractérisé en qu’ il com-
porte un passage pour un élément traversant et la
section du passage (5) de vis (6) aménagé dans le
dispositif est de dimension supérieure à celle néces-
saire pour le passage de la vis.
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9. Dispositif de fixation selon la revendication 8 carac-
térisé en ce que  le passage (5) dans le dispositif
de fixation est oblong avec le plus grand axe dans
le sens de l’axe longitudinal du poteau.

10. Dispositif de fixation selon l’une quelconque des re-
vendications précédente caractérisé en ce que  le
corps (3A) de la bride est surmoulé sur la lame mé-
tallique.

11. Dispositif de fixation selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes caractérisé en ce que
les deux ailes (8) de la lame métallique sont raccor-
dées à une partie centrale ( 8A) parallèle à la face
d’appui éloignée de la dite face d’appui par des zo-
nes courbes (8B) dont une partie est localisée à l’ex-
térieur du corps (3A)..

12. Dispositif de fixation selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes caractérisé en ce qu’ elle
présente des découpes (16) dans la lame métallique
permettant une bonne liaison entre cette lame et le
matériau surmoulé.

13. Dispositif de fixation selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes caractérisée en ce que
chaque aile métallique est fractionnée en une ou plu-
sieurs parties par des fentes (30) afin de conférer de
la souplesse lors de la mise en place.

14. Clôture constituée de panneaux dont les extrémités
sont engagées dans la feuillure d’un poteau à feuillu-
re caractérisée en ce qu’ elle comprend au moins
un dispositif de fixation selon l’une quelconque des
revendications précédentes.

Claims

1. Device with a metal strip for fixing the vertical end
wire (2C) of a mesh panel (2) to the base of a U-
shaped recess (1A, 1B) of a post (1), which device
comprises a body (3A) with a support face (4) de-
signed to be positioned facing the base of the recess
(1A, 1B) of said post (1), this support face having a
groove (7) designed to sit round the vertical wire
(2C), this device being characterised in that the
body (3A) is made from a plastic in which the metal
strip is embedded, a part of which is disposed outside
of said body (3A) forming two elastic fixing wings (8)
designed to locate behind stops (10) disposed on
said recess (1A, 1B).

2. Fixing device as claimed in claim 1, characterised
in that the body (3A) is rigid.

3. Fixing device as claimed in claim 1, characterised
in that the body (3A) is elastically flexible.

4. Fixing device as claimed in any one of the preceding
claims, characterised in that the groove (7) has
ribs (50).

5. Fixing device as claimed in claim 1 or 3, character-
ised in that the groove accommodating said vertical
wire has an inlet (51) that is partially closed.

6. Fixing device as claimed in claim 6, characterised
in that the inlet (51) of this groove is positioned at
an angle so that it does not open onto the support
face (4) of the device.

7. Fixing device as claimed in claim 6, characterised
in that the groove can be accessed by displacing a
tongue (52).

8. Fixing device as claimed in any one of the preceding
claims, characterised in that it has a passage for
a traversing element and the section of the passage
(5) for a screw (6) provided in the device is of a di-
mension bigger than that needed for the screw to
pass through.

9. Fixing device as claimed in claim 8, characterised
in that the passage (5) in the fixing device is oblong
with the longer axis disposed in the direction of the
longitudinal axis of the post.

10. Fixing device as claimed in any one of the preceding
claims, characterised in that the body (3A) of the
clamp is moulded onto the metal strip.

11. Fixing device as claimed in any one of the preceding
claims, characterised in that the two wings (8) of
the metal strip are joined at a central part (8A) parallel
with the support face, spaced apart from said support
face by curved zones (8B), a part of which is dis-
posed outside the body (3A).

12. Fixing device as claimed in any one of the preceding
claims, characterised in that it has cut- �outs (16) in
the metal strip permitting a good connection between
this strip and the on-�moulded material.

13. Fixing device as claimed in any one of the preceding
claims, characterised in that each metal wing is
divided into one or more parts by slots (30) in order
to impart flexibility during fitting.

14. Fence made up of panels, the ends of which are
located in the recess of a post incorporating a recess,
characterised in that it has at least one fixing device
as claimed in any one of the preceding claims.
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Patentansprüche

1. Vorrichtung zum Befestigen des äußersten senk-
rechten Drahts (2C) eines Gitterzaunfelds (2) mit ei-
ner Metallplatte am Boden eines U- �förmigen Falzes
(1A, 1B) eines Pfostens (1), wobei die Vorrichtung
einen Korpus (3A) mit einer Auflagefläche (4) um-
fasst, die dazu bestimmt ist, gegenüber dem Boden
des Falzes (1A, 1B) des Pfostens (1) angeordnet zu
werden, wobei die Auflagefläche eine Nut (7) auf-
weist, die dazu bestimmt ist, den senkrechten Draht
(2C) zu überdecken, wobei die Vorrichtung dadurch
gekennzeichnet ist, dass der Korpus (3A) aus
Kunststoff ist, in welchen die Metallplatte eingebettet
ist, von der ein Teil außerhalb des Korpus (3A) liegt,
um zwei elastische Befestigungsflügel (8) zu bilden,
die dazu bestimmt sind, hinter Anschlägen (10), die
der vorstehend genannte Falz (1A, 1B) aufweist, ein-
geführt zu werden.

2. Befestigungsvorrichtung nach Anspruch 1, dadurch
gekennzeichnet, dass der Korpus (3A) starr ist.

3. Befestigungsvorrichtung nach Anspruch 1, dadurch
gekennzeichnet, dass der Korpus (3A) elastisch
biegbar ist.

4. Befestigungsvorrichtung nach einem der vorherge-
henden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet,
dass die Nut (7) Rippen (50) aufweist.

5. Befestigungsvorrichtung nach Anspruch 1 oder 3,
dadurch gekennzeichnet, dass der Zugang (51)
der Nut, die den senkrechten Draht aufnimmt, teil-
weise geschlossen ist.

6. Befestigungsvorrichtung nach Anspruch 5, dadurch
gekennzeichnet, dass der Zugang (51) der Nut
winkelmäßig angeordnet ist, um nicht in die Aufla-
gefläche (4) der Vorrichtung zu münden.

7. Befestigungsvorrichtung nach Anspruch 6, dadurch
gekennzeichnet, dass die Nut durch Verschieben
einer Lasche (52) zugänglich ist.

8. Befestigungsvorrichtung nach einem der vorherge-
henden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet,
dass sie einen Durchlass für ein Durchsteckelement
aufweist, und der Querschnitt des in der Vorrichtung
ausgebildeten Durchlasses (5) für eine Schraube (6)
größer ist als zum Hindurchführen der Schraube er-
forderlich ist.

9. Befestigungsvorrichtung nach Anspruch 8, dadurch
gekennzeichnet, dass der Durchlass (5) in der Be-
festigungsvorrichtung eine längliche Form hat, wo-
bei die größere Achse in Richtung der Längsachse
des Pfostens verläuft.

10. Befestigungsvorrichtung nach einem der vorherge-
henden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet,
dass der Korpus (3A) des Bügels auf die Metallplatte
aufgespritzt ist.

11. Befestigungsvorrichtung nach einem der vorherge-
henden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet,
dass die beiden Flügel (8) der Metallplatte mit einem
zur Auflagefläche parallelen Mittelteil (8A) verbun-
den sind, der durch gebogene Bereiche (8B) von der
Auflagefläche entfernt angeordnet ist, von denen ein
Teil außerhalb des Korpus (3A) liegt.

12. Befestigungsvorrichtung nach einem der vorherge-
henden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet,
dass sie in der Metallplatte Einschnitte (16) aufweist,
die eine gute Verbindung zwischen der Platte und
dem aufgespritzten Material gewährleisten.

13. Befestigungsvorrichtung nach einem der vorherge-
henden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet,
dass jeder Metallflügel durch Schlitze (30) in ein
oder mehrere Teile unterteilt ist, damit er bei der An-
bringung biegbar ist.

14. Aus Feldern gebildeter Zaun, deren Enden in den
Falz eines Pfostens mit Falz eingeführt sind, da-
durch gekennzeichnet, dass er wenigstens eine
Befestigungsvorrichtung nach einem der vorherge-
henden Ansprüche umfasst.
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